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I. ORDRE DE PENSION 

L’utilisateur peut initier des opérations de pension « intra-participant » ou « inter-
participant ». 

 Une opération intra-participant signifie que la transaction se fait au sein du 

même participant (par exemple, une institution financière qui gère 

plusieurs comptes ou portefeuilles). Autrement dit, les deux parties de 

l’opération (vendeur et acheteur) appartiennent à la même entité ou 

participant au système. 

 Une opération de pension inter-participant est une transaction réalisée 

entre deux participants distincts du système, généralement deux 

institutions financières différentes, pour leur propre compte ou pour le 

compte de leurs clients. 

Pour effectuer des opérations de pension, accédez à l’onglet Opérations de Repo, 
puis à Ordres de repos ; 

 

 Sélectionnez la nature du repo (inter-participant ou intra-participant) ; la 

fenêtre correspondante s’affiche. 
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 Sélection du collatéral 

Choisissez le collatéral. Les caractéristiques suivantes seront 

automatiquement renseignées : 

 Prix pied de coupon 

 Prix du coupon couru 

 Valeur nominale 

 Paramétrage du repo 

Renseignez : 
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 La quantité 

 La décote 

 Le type de repo (classic repo ou reverse repo) 

 Le taux d’intérêt du repo. 

 Le ténor.  

                                                   
Pour personnaliser la durée de l’opération, choisissez « Custom Ténor » et 
saisissez la date initiale et la date de rachat. 

 Sélection du compte principal 

Cliquez sur l’icône de recherche (loupe) dans le champ Compte, saisissez « 

0 », puis appuyez sur Entrée ou cliquez sur Recherche. 

Double-cliquez ensuite sur le compte pour le sélectionner. 

 Repos intra-participant 

Sélectionnez le compte de la contrepartie en suivant la même procédure : 

 Cliquez sur la loupe dans le champ Compte 

 Saisissez « 0 » 

 Appuyez sur Entrée ou cliquez sur Recherche 

 Double-cliquez sur le compte pour le sélectionner 

 Repos inter-participant 

Sélectionnez le ou les participants contreparties : 
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 Cliquez dans le champ pour afficher la liste et choisir la contrepartie 

ou les contreparties ; 

 Ou saisissez directement le nom de la contrepartie dans le champ 

pour la sélectionner. 

 Validez en cliquant sur « ok ».      

 

II. CONSULTATION DES ORDRES DE PENSION ET EXÉCUTION 

Vous pouvez consulter la liste des ordres initiés par vous ainsi que ceux initiés 
pour vous dans l’onglet liste des ordres de repo.  

 

 

Repos intra-participant 

Vous avez la possibilité d’accepter, de rejeter ou d’annuler les ordres initiés pour 
vous et par vous.  

 

Cliquez sur « confirmer » ou sur « rejeter » ou sur « annuler » pour accéder aux 
fenêtres suivantes puis sur « ok » pour valider. 
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Repos inter-participant 

Vous avez la possibilité d’accepter, de modifier ou d’annuler les ordres initiés pour 
vous.  
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 Confirmer l’ordre : 

Cliquez sur Confirmer, sélectionnez votre compte, puis cliquez sur OK 

pour valider. 

 Modifier l’ordre : 

Cliquez sur Confirmer, apportez les ajustements nécessaires (décote, taux 

d’intérêt du repo ou quantité), sélectionnez votre compte, puis cliquez sur 

OK pour valider. 

 Rejeter l’ordre : 

Cliquez sur Rejeter, puis cliquez sur OK pour valider. 

  

 Annuler un ordre initié par vous : 

Vous pouvez annuler vos ordres tant que la contrepartie ne les a pas 

acceptés. 
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 Modification par la contrepartie : 

Si la contrepartie modifie l’ordre, le statut passe à « partiallyAccepted », 

vous pouvez soit accepter la modification en cliquant sur « Confirmer », 

soit annuler l’ordre en cliquant sur « Rejeter ». 

 

 

III. OPTION DE RÉSILIATION ANTICIPÉE, REVALORISATION, 
SUBSTITUTION DE TITRES ET PROLONGATION 

 

 

Pour initier des opérations de résiliation anticipée, revalorisation, substitution de 
titres et prolongation : 

 Accédez à l’onglet Position ouverte de repo. 
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 Sélectionnez l’opération concernée et lancez la demande. 
La contrepartie pourra ensuite accepter ou rejeter votre proposition. 
 

 Résilier une opération : 

Pour un ordre de pension déjà accepté, vous pouvez résilier l’opération 

d’un commun accord avec la contrepartie en cliquant sur « Résilier ». 

 Revaloriser une opération : 

Vous avez la possibilité d’ajuster la valeur de l’opération (revalorisation) en 

accord avec la contrepartie en cliquant sur « Revaloriser ». 

 Substituer des titres : 

Vous pouvez effectuer une substitution des titres associés à l’opération en 

cliquant sur « Substituer ». 

 Prolonger l’opération : 

Il est possible de prolonger la durée de la pension, toujours d’un commun 

accord avec la contrepartie en cliquant sur « Prolonger ». 

NB : Ces options sont disponibles à partir de T+1. 
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